CHAMBRES D’HOTES « LES CEDRELLES « 43110 AUREC-SUR-LOIRE
REGLEMENT INTERIEUR  DE L’ESPACE PISCINE

Préambule : Pour préserver le repos et la détente de chacun (accueillis et accueillants), quelques règles et horaires concernant l’espace piscine se sont avérés indispensables.

Art.1 : Toute personne n'ayant pas accepté ledit règlement par sa signature au bas de l'exemplaire remis par les Propriétaires n'a pas droit à l'accès à l'espace piscine.
Art.2 : Les Propriétaires rappellent à toute sa clientèle l'absence de surveillance de la piscine
Art.3 : La piscine étant une piscine familiale et non pas municipale, son usage est réservé uniquement aux membres de la famille des propriétaires et leurs amis ainsi qu'aux personnes séjournant en chambre d'hôtes.
Art.4 : Tout enfant de moins de 12 ans, non accompagné par un parent majeur, n'est pas autorisé à accéder à l'espace piscine.
Art.5 : Tous les jeux bruyants et les jets d'objets sont interdits dans et autour de la piscine.
Art.6 : Les usagers de la piscine s'engagent : 
-
à ne pas utiliser les serviettes de toilette des chambres,
-
à prendre si nécessaire une douche avant le bain et à éviter de se baigner après avoir utilisé une crème ou huile solaire
-
à accéder à l'espace piscine chaussés de sandales adaptées à cet usage (pas de chaussure de ville).
-
à ne pas y apporter de nourriture ou de boissons.
-
à verrouiller le portillon après chaque départ de l'espace piscine.

-
à ne pas fumer ou mâcher du chewing-gum sur les aires entourant la piscine.

Art.8 : Il est strictement interdit d'amener des jeux ou autres objets dans la piscine et cela afin d'éviter d’endommager le liner et aussi le gaspillage d’eau. Seuls les ballons gonflables en plastique sont autorisés. 
Art.9 : Pour le bien être de tous et le respect de la vie d'autrui, la piscine n'est utilisable par les locataires qu'aux horaires suivants. L'espace piscine ouvert aux hôtes se limitera à la durée consécutive d’une heure maximum le matin et une heure maximum l’après-midi (entre 11 et 13H et 16 et 18H); l’accès se libérant ainsi régulièrement, chacun (propriétaire et hôtes) pourra en profiter en étant plus à l’aise. Toutefois, en dehors de ces horaires, en l'absence du propriétaire, la piscine peut être utilisée par les locataires

Art.10 : Tout utilisateur de la piscine doit être couvert par une assurance Responsabilité Civile défense et recours.
Art.11 : En cas de non-respect répété de ce règlement, les propriétaires peuvent retirer l'autorisation  préalablement accordée,  sans dédommagement.
